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Paragraphe 3 : Des dispositions communes au Président de
la République et au Gouvernement.

Article 96
Les fonctions de Président de la République sont

incompatibles avec l’exercice de tout autre mandat électif,
de tout emploi public, civil ou militaire et de toute activité
professionnelle.

Le mandat du Président de la République est également
incompatible avec toute responsabilité au sein d’un parti
politique.

Article 97
Les fonctions de membre du Gouvernement sont

incompatibles avec l’exercice de tout mandat électif, de tout
emploi public, civil ou militaire et de toute activité
professionnelle à l’exception des activités agricoles,
artisanales, culturelles, d’enseignement et de recherche.

Elles sont également incompatibles avec toute
responsabilité au sein d’un parti politique.

Article 98
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Durant leurs fonctions, le Président de la République et
les membres du Gouvernement ne peuvent, par eux-mêmes
ou par personne interposée, ni acheter, ni acquérir d’aucune
autre façon, ni prendre en bail un bien qui appartienne au
domaine de l’État, des provinces ou des entités
décentralisées.

Ils ne peuvent prendre part directement ou indirectement
aux marchés publics au bénéfice des administrations ou des
institutions dans lesquelles le pouvoir central, les provinces
et les entités administratives décentralisées ont des intérêts.

Article 99
Avant leur entrée en fonction et à l’expiration de celle-ci,

le Président de la République et les membres du
Gouvernement sont tenus de déposer, devant la Cour
constitutionnelle, la déclaration écrite de leur patrimoine
familial, énumérant leurs biens meubles, y compris actions,
parts sociales, obligations, autres valeurs, comptes en
banque, leurs biens immeubles, y compris terrains non
bâtis, forêts, plantations et terres agricoles, mines et tous
autres immeubles, avec indication des titres pertinents.

Le patrimoine familial inclut les biens du conjoint selon
le régime matrimonial, des enfants mineurs et des enfants,
même majeurs, à charge du couple.
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À propos de cette édition
électronique

Ce livre électronique est issu de la bibliothèque
numérique Wikisource[1]. Cette bibliothèque numérique
multilingue, construite par des bénévoles, a pour but de
mettre à la disposition du plus grand nombre tout type de
documents publiés (roman, poèmes, revues, lettres, etc.)

Nous le faisons gratuitement, en ne rassemblant que des
textes du domaine public ou sous licence libre. En ce qui
concerne les livres sous licence libre, vous pouvez les
utiliser de manière totalement libre, que ce soit pour une
réutilisation non commerciale ou commerciale, en
respectant les clauses de la licence Creative Commons BY-
SA 3.0[2] ou, à votre convenance, celles de la licence GNU
FDL[3].

Wikisource est constamment à la recherche de nouveaux
membres. N’hésitez pas à nous rejoindre. Malgré nos soins,
une erreur a pu se glisser lors de la transcription du texte à
partir du fac-similé. Vous pouvez nous signaler une erreur à
cette adresse[4].
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